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Objet de la demande

e ajout de la catégorie d'usage c.3 (11) Péle
commercial Contrecoceur et lintroduction de
normes de zonage pour la construction de
batiments (marges, hauteur, taux
dimplantation, etc.) dans la zone 078]

ANNEXE 1
EXTRAIT DE LANNMEXE A.3 INTITULEE « GRILLES DES USAGES ET DES SPECIFICATIONS »

REGLEMENT D’'URBANISME (01-275)
ANNEXE A.3
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Nouveaux usages autorisés dans la zone

e En plusde la catégorie « Espace et lieux publics » déja autorisée, ajout
de la catégorie dusage c.3 (11) « P6le commercial Contrecceur » :

1° les usages spécifiques suivants : 2° les usages additionnels suivants :
. épicerie; 25. école d’enseignement spécialisé;
2. fleuriste; 26. atelier d artistes et d'artisans;
3. librairie (journaux); 27. bureau
4. objets d'artisanat, brocante; 28. galerie d "art;
5. pharmacie; 29. soins
6. services personnels et domestiques; 30. centre d'activités phyanu&s
7. accessoires personnels; 31. clinique médicale.
8. animaux domestiques, sauf garde et dressage;
9. antiquités;

10. articles de sport et de loisir;

11. articles de bureau,

12 librairie, papeterie;

13. magasin a rayons;

14. accessoires et appareils informatiques;

15. matériel scientifique et professionnel;

16. meubles, accessoires et appareils domestiques;
17. poissonnerie;

18. quincaillerie;

19. restaurant, traiteur;

20. salon internet;

21 vétements, chaussures;
22. vins, spiritueux;

221 cannabis (vente);
23. institution financiére.
24. abrogé;
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